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Compte-rendu du Vendredi 23 juin 2006 – Hôtel du Département Aurillac 

« POUR UNE MEILLEURE VALORISATION DE L’A.O.C. CANTAL » 

Présents : 

·  Mr FRESCAL, Président de la Cté de Cnes Cère et Goul en Carladès 

·  Mr CHEVALEYRE,  conseiller général Champs-sur-Tarentaine 

·  Mr GEMARIN, maire de Saint-Hippolyte 

·  Mr FOUILLADE, conseiller général de Riom-ès-Montagnes 

·  Mr VERDIER, président de la Cté de Cnes du Cézallier 

·  Mr WÄLCHLI, conseiller général Condat 

·  Mr BONAL et sa fille, affineurs 
 

Excusés : 

·  Mr DESCOEUR, président du Conseil Général 

·  Mr MERCIER, sous-préfet de St-Flour 

·  Mr GALTIER, conseiller général Pierrefort, président de la CC du pays de Pierrefort 

·  Mr DEBORD, conseiller général Aurillac 

·  Mr MARLEIX, conseiller général Massiac 

·  Mr BONY, conseiller général Pleaux 

·  Mr LIANDIER, conseiller général Vic sur Cère 

·  Mr COUVRET, président Cté de Cnes Massiac 

·  Mr JARLIER, conseiller Général St-Flour, président de la CC du pays de St Flour 

·  Mr MEINIEL, conseiller général Laroquebrou 

·  Mr MEZARD, conseiller général d’Aurillac, président de la CABA 

·  Mr DELCROS, conseiller général de Murat, président de la CC du pays de Murat 

·  Mr FAURE, conseiller général de Salers, président de la CC du pays de Salers 

·  Mr BESSE, conseiller général de Saignes 

·  Mr LEOTY, conseiller général d’Allanche 

·  Mr DELAMAIDE, conseiller général d’Aurillac 

·  Mr CALMETTE, conseiller général d’Aurillac  

·  Mr LEYMONIE, conseiller général de Mauriac, président de la CC de Mauriac 

·  Mr LEHOURS, conseiller général de St Cernin 

·  Mr DELPONT, conseiller général Arpajon-sur-Cère 

 

Rappel :  Mr Wälchli avait convié à cette réunion l’ensemble des conseillers généraux de la zone AOC Salers.  
Mr Verdier avait également invité les présidents de communautés de communes concernés par la zone. 
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Mr Wälchli ouvre la s� ance. 

 

Pr�a mbule 

Il rappelle que le Projet Agricole D�pa rtemental qui a � t� p r� sent� pa r la Chambre et vot� pa r le 
Conseil G�n� ral le 15 f� vrier 2005 a r�a ffirm� de s orientations strat�g iques d� jà anciennes 
(1997) : 

- Maintenir des agriculteurs sur tout le territoire (et c'est le C� zallier qui enregistre la plus 
forte d�p rise) ; 

- Et augmenter la valeur ajout�e de la fili� re (et c'est ce que veut proposer aujourd'hui le 
C� zallier). 

Et quatre orientations nouvelles : 

- Produire et valoriser des productions de qualit�  ; 

- Moderniser les exploitations ; 

- R�u ssir les installations et accompagner les projets ; 

- Am� liorer la qualit� de vie. 

Dans ces bonnes intentions, on oublie : 

- La philosophie AOC qui risque d'être contest�e à  l'OMC parall� lement au d� couplage des 
aides publiques et à la menace de d� localisation (quotas laitiers devenus marchands) ; 

- La n� cessit� de  pr� server l'environnement ; 

- L'obligation d'� cologie et de r� flexion territoriale sur le d� veloppement durable. 

 

Expos� / D�ba t 

Les productions laiti� re et fromag� re pr� sentent un double int� rêt dans des zones de montagne 
telles le C� zallier (d'où l'origine de la d� marche du jour) : 

- Un int� rêt � conomique par le maintien d'activit� s agricole et agroalimentaire g�n� ratrices 
d'emplois ; 

- Un int� rêt en terme de services publics compte-tenu de la place centrale du fromager dans 
la vie des villages (autrefois, 3� me notable apr� s le maire et l'instituteur !) et de l'activit� 
� conomique et sociale li�e à  la transformation fromag� re. La Communaut� de Communes 
est l'� chelon le mieux indiqu� pou r d� fendre ce patrimoine. 

Malgr� cela, le secteur fromager connaît aujourd'hui des difficult� s structurelles lourdes, en d�p it 
de la pr� sence d'une l'AOC, l'AOC Cantal.  

Rappelons qu'une AOC se doit d'être bas�e sur des caract� ristiques naturelles (races, sols par 
exemple) et humaines (modes d'exploitation ou autre). Or, l'extension de la zone AOC Cantal à 
tout le d�pa rtement (voire à des cantons autres dans les d�pa rtements voisins - 63, 19 et 12) ne 
facilite pas sa valorisation : certains territoires cantaliens doivent faire face à des surcoûts de 
production et ont de plus en plus de difficult� s à rester en comp� tition sur un march� où  des 
zones plus favoris�e s en coût de production (altitude moindre, capacit� à  produire des 
compl� ments) prennent progressivement la place. 

Une des pistes pourrait être d'envisager un resserrement du p� rim� tre AOC Cantal sur le 
p� rim� tre AOC Salers, lui-même plus centr� sur des terroirs volcaniques. 
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Des d�pa rtements comme l'Aveyron ont su « sp� cialiser » leurs territoires sur des produits 
diff� rents en fonction de leurs caract� ristiques de production : AOC Laguiole en Aubrac, AOC 
Roquefort sur les Causses, AOC Rocamadour, etc. 

Une telle r�o rganisation ne serait-elle pas envisageable dans le d�pa rtement du Cantal ? Cela 
ne favoriserait-il pas une meilleure valorisation des produits ? 

Cette r�o rganisation d� pend exclusivement des transformateurs qui op� rent sur notre territoire : 
ils sont majoritaires quant aux d� cisions interprofessionnelles. 

La C.C.C� zallier se propose pour des prises de contact au niveau de la profession mais avec un 
mandat officiel de la part des autres collectivit� s. En effet la nouvelle loi d'orientation agricole 
impose aux syndicats de produits des organismes de contrôle ind�pendan ts et la gestion 
mati� re entr�e u sines deviendra tr� s vite inapplicable. 

La recherche aurait un rôle important � jouer dans ce sens en d� montrant les caract� ristiques 
des terroirs, les atouts des fourrages de montagne pour la production fromag� re et les 
surcapacit� s de la transformation li�e s aux entr�e s en AOC Cantal de fourrages de toutes 
provenances. 

 

Remarques 

Une r�o rganisation du Cantal semble difficile ou tout au moins m� rite un travail sur du tr� s long 
terme pour ne pas soulever des oppositions vigoureuses. 

La demande du consommateur est importante et m� riterait d'� tre pr� cis�e  : qu'est ce que le 
Cantal pour lui ? Est-il pr� t � pa yer plus cher ? Et si oui pour quel type de produit ? 

Un travail sur l'image de l'AOC Cantal semble n� cessaire : ce fromage est l'AOC la moins bien 
valoris�e d e France. Peut-� tre y'a t'il effectivement un probl� me de lisibilit�  ? Or le 
consommateur s'attache de plus en plus � la proximit� de la production, � l'image d'une 
provenance et � de s m� thodes traditionnelles. 

 

Bilan 

Apr� s plusieurs � changes et discussion, les participants s'accordent sur : 

§ Un manque certain de valorisation de l'AOC Cantal d'o� la n� cessit� d 'engager 
prioritairement des futurs producteurs de lait en altitude ; 

§ Une n� cessit� de concertation et d'organisation sur le territoire ; ce travail de longue haleine 
devant � tre port� pa r les diff� rents intervenants concern� s et les entreprises de 
transformation ; 

§ Enfin, la n� cessit� d 'alerter : 

- les chambres consulaires,  

- les services de l’état (DDAF, DSV, INRA) pour leur implication dans l'interprofession,  

- le Conseil Régional (Contrat R�g ional de d� veloppement Durable),  

- le Conseil Général (n�go ciation en cours de la nouvelle convention agricole 2007-
2009). 

 

Ce compte-rendu est t� l� chargeable sur www.cezallier.org 
Vous pouvez faire part de vos remarques par mail en adressant votre courrier à aoc.cantal@cezallier.org 


